Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune d’Eghezée, 

Route de Gembloux, 43

5310 Eghezée

Copie :
Société Air Energy
Rue de la Place 41

5031 Grand-Leez
Concerne : Projet d’implantation de 17 éoliennes sur le site naturel et historique de la Plaine de Boneffe (communes d’Eghezée, Orp-Jauche, Ramillies)
Mesdames, Messieurs,

Nous avons pris connaissance du projet éolien déposé par la société Air Energy et présenté lors de la réunion d’information au public le 27 novembre dernier. 

En tant que riverains, nous souhaitons que l’étude d’incidences soit faite dans les moindres détails, pour que toutes les éventuelles nuisances écologiques, économiques, patrimoniales, sociales et relevant du domaine de la santé, soient clairement établies et rapportées à la population.
Nous demandons dès lors respectueusement aux autorités communales de prendre en compte toutes les questions ci-dessous lors de l’étude d’incidences à venir :

a. Quels sont les arguments avancés pour l’installation du plus gros parc éolien (17 éoliennes) de Wallonie ? Que justifie cette démesure dans une zone rurale préservée ? 
b. La pollution visuelle permanente qui défigurera le patrimoine paysager et historique de la région, qui affectera d’innombrables riverains immédiats, et qui sera visible à des kilomètres à la ronde ! Plus particulièrement, vis-à-vis des éoliennes n°1 & 2 située le long de la rue de Boneffe entre Folx-les-caves et Jandrenouille. Placer ces deux éoliennes le long d’une route au caractère champêtre entre les deux villages revient à industrialiser une zone rurale.  A ce titre, nous demandons des analyses paysagères et des photomontages (de jour comme de nuit) afin d’apprécier les effets visuels depuis nos maisons. Nous demandons que ces photomontages soient mis à la disposition des riverains.
c. La prise en compte de tous les permis déjà accordés (bâtis ou non) dans les cinquante kilomètres du projet, pour évaluer leur impact collectif sur l’environnement régional.

d. Un rapport détaillé sur les nuisances sonores, spécialement en ce qui concerne ces grandes éoliennes, de jour comme de nuit (nuisances jugées extrêmement importantes, et ceci est confirmé par la Faculté de Médecine de France), pour les humains et aussi pour la faune qui en est fortement perturbée. Le bruit devra donc être estimé, avec un soin tout particulier, lors de l’étude d’incidences et lors de l’enquête publique; puis vérifié, après mise en route des machines, par des mesures sur le terrain.
e. Les impacts sur la qualité de vie quotidienne et en particulier le sommeil des riverains. 
f. La sécurité des riverains. Notamment pour les éoliennes situées près des zones fréquentées par des piétons, voitures etc comme les éoliennes 1 & 2 telles que présentées lors de la réunion d’information. Ex : Risque de rupture en cas de vents forts et de non blocage des pales. Voir cette vidéo : http://www.youtube.com/watch?v=8D48g2Hvgow
g. L’imposition, le cas échéant, de distances minimales de 1500 mètres (selon les recommandations expresses de l’Académie de Médecine de France) entre les éoliennes et les habitations.

h. La limitation drastique, le cas échéant, du nombre et de la taille (40 mètres maximum) des équipements envisagés afin d’en limiter les nuisances sonores, visuelles et les dangers avérés pour les riverains.

i. L’évaluation de l’impact sur l’avifaune, et notamment sur les rapaces protégés très présents sur ce plateau. En quelle mesure ces installations perturberont-elles les migrations des milliers d’oiseaux au printemps et en automne. Quel danger représentent-elles pour les espèces en voie de disparition suivantes : le Bruant proyer et le Busard cendré. Il en va de la protection de ce site exceptionnel, car la préservation de nos ressources naturelles passe également par la préservation de notre cadre de vie ! 
j. La preuve de la rentabilité réelle de ce genre d’exploitation qui bénéficiera à un promoteur privé unique qui ne fait que passer en détruisant l’environnement qui est notre patrimoine commun, en prenant les bénéfices et les subsides et en laissant derrière lui les coûts économiques et écologiques à charge des collectivités locales. Combien d’emploi permanent seront crées dans la région. Quel sera le bilan complet et réel en termes énergétiques? Et ce en raison du fonctionnement très intermittent (seulement 25%) des éoliennes qui requièrent des centrales classiques en relais. 

k. La pollution : on estime que cette énergie n’est pas sans effet sur le climat en raison des ruptures de production engendrées par l’absence de vent. En ayant recours aux centrales gaz vapeur pour assurer la régulation, l’éolien émettrait indirectement 352 g de CO2 par Kw/h.
l. La preuve que ces installations entraîneront une diminution d’émission de CO2 par la suppression de centrales classiques, et la preuve qu’elles augmenteront notre autonomie par rapport aux énergies fossiles à importer de l’étranger.
m. L’évaluation de la perte de valeur des propriétés riveraines, et le mode de compensation par le pouvoir autorisant. Ex : prise en charge par le promoteur d’une partie des revenus cadastraux dus par les propriétés riveraines. 
n. La profanation inacceptable d’un lieu de mémoire majeur de la bataille de Ramillies, site inscrit auprès de l'Unesco en tant que candidat au patrimoine mondial (World Heritage).
o. En quelles mesures, la mise en place de tels obstacles affecte-t-elle les entrainements des avions légers Marchetti de Beauvechain et avions de Temploux (la zone de Boneffe, Taviers Eghezée est en plein dans la zone acrobatique EBD37), ainsi que les entraînements des hélicoptères à basse altitude du sol jusque 500 ft (150m) jusque 2500 ft (800m) car la zone est sillonnée de nuit comme de jour, notamment par les Agusta de Bierset (zone HTA08).
p. La mise en place d’une plate-forme de communication où toutes les questions posées seront rassemblées dans une Foire aux questions et pourront être consultées par tous (depuis Internet, le siège d’Air Energy et les administrations communales concernées). 
q. L’organisation de visites de référence sur site en conditions réelles avec la possibilité d’écouter des témoignages de riverains et des autorités concernées. Visites de projet réalisés et gérés par la société Air Energy. La possibilité de consulter des dossiers de projets équivalents réalisés par la société Air Energy : données techniques, études d’incidences, etc 
r. La mise en place de sessions d’informations  régulières pour toutes les communes impliquées dans le projet avec l’organisation de conférence d’autorités reconnues  en matière sanitaire, économique et écologiques. Ex : Académie de Médecine de France.
s. La possibilité d’octroyer des avantages financiers aux habitants des villages concernés, car dans le projet actuel, rien n’est prévu en la matière :
· Aucune diminution de la facture d’électricité n’est prévue, aucun emploi créé.
· Aucune garantie n’est prévue en cas de faillite de l’installateur. Qui devra alors financer le démantèlement ? Les citoyens ?

· Par contre, la valeur immobilière des habitations va très certainement baisser (on estime la baisse à 30%)
· En général, le coût de l’énergie va augmenter suite à ces investissements énormes car chaque éolienne coûte près de 500.000 euros à la collectivité
En tant que citoyen, nous voulons veiller à ce que les intérêts de chacun soit rencontrés et qu’un juste milieu soit trouvé.  Nous ne sommes pas contre l'éolien en général. Dans l'indispensable tâche de libérer la planète au plus tôt des gaz à effet de serre (GES), les énergies renouvelables ont un rôle essentiel à jouer. Parmi celles-ci figure l'éolien, à condition qu'il ne pollue pas plus, et qu'il aide à dépolluer. Les caprices du vent, le rendement médiocre des éoliennes dans notre région, l'impossibilité de stockage de l'électricité, et la demande constante, rendent indispensable une difficile régulation thermique qui elle, est très polluante. Une écologie ne doit pas en détruire une autre. On peut être POUR les énergies alternatives et CONTRE les éoliennes trop proches des zones habitées et des sites d'intérêt biologique et historique. L’éolien industriel est une activité qui n’est pas adaptée à tous les sites. 
Nous sommes bien conscients que tout le monde doit contribuer à sa façon à la diminution d’émission de CO2 et à la production d’énergie renouvelables, mais il faut prendre les bonnes décisions. Comme alternatives à ces éoliennes, nous suggérons des investissements dans des secteurs spécifiques tels que la cogénération à partir de biomasse, l’habitat privé et collectifs ainsi que dans l’optimisation des moyens de transport, grâce auxquels on peut diminuer la consommation, au lieu de simplement assurer une production encore plus grande. La dispersion des moyens financiers dans des sources énergétiques peu rentables nous écarte chaque jour des objectifs imposés  écologiquement.
Convaincu de votre bonne compréhension et de votre bienveillance et dans l’espoir de voir l’étude d’incidences menée correctement dans les moindres détails, nous vous prions de croire, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de notre considération distinguée,
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